
Les  7  pièges  les  plus
courants  en  matière
d’héritage

La succession constitue un moment clé de la vie juridique et
familiale. Elle ne se résume pas à une simple opération de
partage  des  biens  :  elle  représente  la  continuité  d’un
patrimoine, la transmission d’une histoire, et souvent, le
reflet  des  relations  qu’entretenait  le  défunt  avec  ses
proches. Pourtant, cet événement, qui devrait être un acte de
mémoire et de cohésion, se transforme trop souvent en source
de conflits et de complications administratives.

Pour la résolution de vos problèmes relatifs de succession,
nos avocats sont disposés à vous aider.

Téléphonez-nous au : 01 43 37 75 63 ou remplissez le
formulaire en cliquant sur le lien

https://avocat-droit-succession-cahen.fr/avant-prevoir/les-7-pieges-les-plus-courants-en-matiere-dheritage/
https://avocat-droit-succession-cahen.fr/avant-prevoir/les-7-pieges-les-plus-courants-en-matiere-dheritage/
https://avocat-droit-succession-cahen.fr/avant-prevoir/les-7-pieges-les-plus-courants-en-matiere-dheritage/
https://avocat-droit-succession-cahen.fr/wp-content/uploads/2025/11/erreurs-successions.jpg
https://avocat-droit-succession-cahen.fr/contacts/


En  effet,  la  matière  successorale  obéit  à  des  règles
complexes,  mêlant  droit  civil,  fiscalité  et  notariat.  Le
moindre faux pas peut avoir des répercussions importantes :
contestation de testament, redressements fiscaux, blocages de
partage  ou  encore  rupture  des  liens  familiaux.  Comme  le
rappelle le cabinet Ingelaere & Partners Avocats, les erreurs
commises dans le cadre d’une succession peuvent coûter cher,
tant sur le plan financier qu’émotionnel.

Ces erreurs proviennent souvent d’un double écueil : d’une
part,  la  méconnaissance  du  droit  et  des  obligations
procédurales ; d’autre part, la mauvaise gestion humaine d’une
situation  émotionnellement  chargée.  L’ouverture  d’une
succession  confronte  en  effet  les  héritiers  à  des  choix
déterminants : accepter ou refuser l’héritage, respecter ou
contester un testament, faire confiance ou se méfier. Entre
les  démarches  administratives  et  les  tensions  familiales,
l’équilibre est fragile.

Il  est  donc  essentiel  d’identifier  les  fautes  les  plus
fréquentes afin de prévenir les litiges et de garantir un
partage serein. Nous verrons d’abord les erreurs juridiques et
procédurales, qui peuvent compromettre la régularité et la
validité de la succession (I), avant d’analyser les erreurs
humaines et stratégiques, souvent sources de mésentente et de
blocage (II).

 

I.  Les  erreurs  juridiques  et
procédurales  qui  compromettent  la
régularité de la succession
Une succession, pour être valable, doit suivre un processus
précis. Chaque étape — de la vérification du testament à la
déclaration fiscale — est encadrée par le Code civil et les
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textes fiscaux. Or, par ignorance ou par précipitation, de
nombreuses  familles  commettent  des  erreurs  de  droit  qui
peuvent  remettre  en  cause  l’ensemble  de  la  dévolution
successorale.  Ces  erreurs  concernent  tant  la  validité  des
actes  que  le  respect  des  droits  des  héritiers  et  les
obligations  administratives.

A. Le non-respect du cadre légal et la
méconnaissance des droits successoraux
L’une des premières erreurs, souvent commise dès l’ouverture
de la succession, consiste à ne pas vérifier la validité du
testament. Ce document, censé exprimer la volonté ultime du
défunt, peut parfois être rédigé sans le respect des formes
légales exigées. Par exemple, un testament olographe (rédigé à
la main) doit impérativement être écrit, daté et signé de la
main du testateur. Une simple copie tapée à l’ordinateur, même
signée, est juridiquement nulle. (1)

De  plus,  certains  testaments  sont  contestés  pour  cause
d’insanité  d’esprit  :  un  testateur  souffrant  de  troubles
cognitifs au moment de la rédaction peut voir son testament
annulé. (2) L’absence de discernement, les pressions morales
ou  la  manipulation  de  la  part  d’un  proche  sont  autant
d’éléments  qui  peuvent  entacher  la  validité  du  document.
Ainsi, il ne suffit pas qu’un testament existe ; encore faut-
il qu’il soit juridiquement solide.

Une autre erreur majeure est d’ignorer la réserve héréditaire.
Le droit français est protecteur : une partie du patrimoine,
appelée  réserve,  est  obligatoirement  attribuée  à  certains
héritiers dits « réservataires » (principalement les enfants).
(3)

Le défunt ne peut disposer librement que d’une fraction de ses
biens, appelée « quotité disponible ». Or, nombreux sont les
testaments qui excèdent cette limite, léguant davantage à un
tiers qu’aux héritiers légitimes. Les enfants peuvent alors
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engager  une  action  en  réduction  pour  récupérer  leur  part
légale.

Cependant, cette action doit être exercée dans un délai de
cinq ans à compter de l’ouverture de la succession, ou de deux
ans à partir de la découverte de l’atteinte à la réserve.
L’inaction ou la méconnaissance de ce délai constitue une
perte de droits irréversible.

Enfin,  l’aspect  fiscal  ne  doit  pas  être  négligé.  La
déclaration de succession, à déposer dans les six mois suivant
le  décès,  est  une  étape  obligatoire.  Certains  héritiers,
dépassés par les formalités ou mal conseillés, omettent de la
déposer, ou déclarent des valeurs sous-évaluées. Ces erreurs
entraînent non seulement des pénalités financières, mais aussi
des redressements fiscaux pouvant atteindre plusieurs milliers
d’euros. Parfois, un bien immobilier est déclaré à une valeur
inférieure  à  sa  cote  réelle  pour  réduire  les  droits  de
succession : cette pratique, assimilée à une fraude, peut
coûter bien plus cher que l’économie escomptée.

Ainsi, la rigueur juridique est le fondement d’une succession
réussie.  L’oubli  ou  le  non-respect  d’une  formalité,  même
mineure, peut entraîner des conséquences lourdes, tant sur le
plan  patrimonial  que  sur  la  validité  de  l’ensemble  de  la
procédure.

B. Les négligences notariales et l’oubli
des obligations déclaratives
Une autre erreur récurrente tient à la sous-estimation du rôle
du notaire. Beaucoup de familles, soucieuses d’économiser des
frais,  pensent  pouvoir  gérer  seules  la  succession.  Cette
approche,  pourtant  risquée,  se  heurte  rapidement  à  la
complexité des actes à rédiger. Le notaire ne se limite pas à
enregistrer des documents : il certifie la qualité d’héritier,
dresse l’inventaire, évalue les biens, règle les dettes et
prépare l’acte de partage.
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Ne pas passer par un notaire, c’est souvent se priver d’une
sécurité juridique essentielle. En cas d’erreur ou d’omission,
les  héritiers  s’exposent  à  des  contestations,  voire  à  la
nullité d’actes de partage conclus à la hâte.

De  plus,  une  erreur  particulièrement  fréquente  consiste  à
oublier les donations antérieures. Les donations consenties du
vivant du défunt ont une incidence directe sur la répartition
finale  du  patrimoine.  En  effet,  certaines  doivent  être  «
rapportées à la masse successorale » afin d’assurer une équité
entre les héritiers.

Par exemple, un parent ayant offert une maison à un enfant de
son  vivant  doit  voir  cette  valeur  réintégrée  dans  la
succession, sauf clause contraire. Omettre ce rapport revient
à favoriser injustement un héritier et peut donner lieu à des
actions en justice.

Il faut également souligner que les donations peuvent, dans
certains cas, dépasser la quotité disponible. Dans ce cas, les
héritiers lésés disposent d’une action en réduction. Encore
faut-il  qu’ils  en  aient  conscience.  Beaucoup  d’entre  eux
découvrent trop tard qu’ils pouvaient contester une donation
excessive, une fois le délai de prescription expiré.

Enfin,  l’erreur  fiscale  reste  une  source  majeure  de
contentieux.  Certains  héritiers  oublient  de  déclarer  des
actifs détenus à l’étranger, d’autres confondent droits de
donation et droits de succession, ou encore appliquent à tort
des  abattements  non  justifiés.  Ces  imprécisions,  souvent
anodines en apparence, conduisent à des redressements, voire à
des pénalités fiscales lourdes.

Ainsi,  les  erreurs  procédurales,  souvent  techniques,
démontrent qu’une succession ne s’improvise pas. Elle doit
être rigoureusement encadrée, car la loi ne laisse aucune
place à l’approximation.
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II.  Les  erreurs  humaines  et
stratégiques  qui  aggravent  les
tensions successorales
Si les erreurs de droit peuvent être réparées, les fautes
d’ordre  humain  sont  souvent  plus  destructrices.  Derrière
chaque succession se cache une dimension émotionnelle : perte,
héritage moral, jalousie, mémoire familiale. Ces émotions, si
elles ne sont pas maîtrisées, se traduisent en conflits. Or,
la majorité des blocages successoraux ne viennent pas d’une
mauvaise lecture de la loi, mais d’un manque de dialogue et de
confiance entre héritiers.

A.  Les  tensions  liées  à  la  gestion
collective et au manque de transparence
L’une  des  erreurs  les  plus  fréquentes  est  de  laisser
l’indivision  se  dégrader.  Lorsqu’un  bien  appartient  à
plusieurs héritiers, chacun détient une quote-part. (4) Sans
convention d’indivision, les décisions doivent être prises à
l’unanimité, ce qui conduit souvent à des blocages.

Prenons l’exemple d’une maison familiale héritée par trois
enfants : si l’un souhaite vendre, un autre louer, et le
troisième  conserver,  la  situation  devient  rapidement
inextricable. Le bien se détériore, les charges s’accumulent,
et les relations se tendent.

Pour  éviter  ce  chaos,  il  est  recommandé  d’établir  une
convention d’indivision, fixant la durée, la gestion et les
modalités de décision. Cela permet de prévenir les conflits et
d’assurer une gouvernance claire du patrimoine indivis. Le
défaut d’une telle convention est souvent la première cause
des litiges successoraux.

Une autre erreur grave, mais malheureusement courante, est le
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recel successoral. Il s’agit de la dissimulation volontaire
d’un  bien,  d’un  compte  ou  d’une  somme  d’argent  par  un
héritier, dans le but d’en priver les autres. (5) Cette faute
est sévèrement sanctionnée : l’auteur du recel peut être privé
de tout droit sur les biens dissimulés.

Cependant, prouver le recel exige des éléments concrets :
relevés bancaires, actes notariés, témoignages. Les héritiers
doivent donc faire preuve de vigilance, tout en conservant un
esprit de dialogue pour éviter l’escalade judiciaire.

Enfin, négliger les droits du conjoint survivant constitue une
faute  morale  autant  que  juridique.  En  fonction  du  régime
matrimonial, le conjoint peut prétendre à l’usufruit de la
totalité de la succession ou à une part en pleine propriété.
Pourtant, il est fréquent que les enfants d’un premier mariage
tentent de contester ces droits. Le manque d’information ou la
méfiance conduisent à des divisions familiales profondes. Le
respect de ces droits, au contraire, garantit un équilibre et
une justice patrimoniale.

B. L’absence d’anticipation et le refus
d’un accompagnement professionnel
La  dernière  catégorie  d’erreurs  découle  d’un  manque
d’anticipation. Beaucoup de familles repoussent la préparation
de leur succession, par pudeur ou superstition. Or, anticiper
sa transmission permet d’éviter bien des drames. La rédaction
d’un testament clair, la mise en place d’une donation-partage
ou  la  désignation  d’un  notaire  de  confiance  sont  autant
d’outils de prévention.

À défaut, les héritiers se retrouvent livrés à eux-mêmes, sans
cadre ni repère, et doivent improviser des décisions lourdes
de conséquences.

De même, vouloir tout gérer seul est une erreur fréquente. Le
droit des successions est un domaine complexe, à la croisée du
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droit  civil,  fiscal  et  patrimonial.  Sans  expertise,  les
héritiers risquent de mal interpréter les règles, d’oublier
des  formalités,  ou  de  signer  des  actes  défavorables.
L’intervention  d’un  avocat  spécialisé  en  droit  des
successions, comme celui du cabinet Murielle CAHEN, permet
d’assurer  un  traitement  équitable,  d’éviter  les  pièges
fiscaux, et de défendre les intérêts de chacun.

Enfin, attendre trop longtemps avant d’agir est une faute
stratégique majeure. Les délais de prescription sont stricts,
et les litiges successoraux n’attendent pas. Une action en
contestation de testament ou en réduction de donation doit
être intentée dans des délais précis. Au-delà, les droits
s’éteignent définitivement. Plus grave encore, le temps qui
passe  accentue  les  rancunes  et  rend  les  discussions
impossibles.

Ainsi, le temps et l’improvisation sont les pires ennemis de
la paix successorale. La prudence, l’information et le recours
à  un  professionnel  constituent  les  meilleures  armes  pour
préserver à la fois le patrimoine et les liens familiaux.
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